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Réforme du courtage : on en sait 
plus sur les associations
Les textes d’application de la loi dite d’autorégulation du 
courtage ont été publiés le 2 décembre 2021. Cette étape 
marque le départ de la mise en place du dispositif prévu pour 
renforcer le secteur français du courtage en le structurant autour 
d’associations professionnelles agréées par l’ACPR.  

DOSSIER

La loi du 8 avril 2021 sur la réforme du courtage 
de l’assurance, dite également d’autorégulation du 
courtage, comporte 2 volets :

•  Un volet sur l’autorégulation du courtage en 
assurance et en banque, par l’adhésion obligatoire 
des courtiers à des associations professionnelles 
agréées.

•  Un volet sur l’encadrement de la vente par téléphone 
de contrats d’assurances. 

Dans l’attente du décret tant attendu sur la vente par 
téléphone, décryptons ensemble le premier volet 

consacrant la nouvelle obligation d’adhésion à une 
association professionnelle agréée par l’ACPR.  

L’entrée en vigueur est prévue dès le 1er avril 2022 
pour les nouveaux courtiers en assurance ou en 
opérations de banque et en services de paiement 
et leurs mandataires, sous réserve des dérogations 
prévues par le code monétaire et financier. Les 
intermédiaires déjà inscrits à l’Orias à cette date 
ne seront concernés que dans le cadre de leur 
renouvellement d’inscription au 1er janvier 2023.

https://www.apivia-courtage.fr/lexique/
https://www.apivia-courtage.fr/lexique/
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Ils devront joindre à leur demande d’immatriculation 
un document de moins de deux mois attestant de leur 
adhésion.

Les courtiers ou mandataires de courtiers qui 
ne seront pas adhérents d’une association 
professionnelle agréée verront leur demande refusée 
et seront donc radiés du registre unique.

Bon à savoir : les formalités d’immatriculation à 
l’Orias pourront être effectuées pour le compte 
des intermédiaires d’assurance par l’association 
professionnelle à laquelle ils auront adhéré.

Qui est concerné exactement ?
Plusieurs catégories d’intermédiaires d’assurance sont 
concernées.
Doivent adhérer à une association professionnelle 
agréée les intermédiaires mentionnés au 1° (courtiers) 
et 4° (MIA) de l’article R. 511-2 du code des 
assurances.
Ce sont donc les courtiers d’assurances et les 
mandataires d’intermédiaire d’assurances.

Il n’est pas fait référence aux dispositions de l’article 
L. 511-1 qui évoque le mode d’exercice de ces 
catégories d’intermédiaire au titre d’une activité 
principale ou d’une activité accessoire, de sorte 
qu’il faut donc considérer que tous les courtiers 
d’assurance, ainsi que leurs mandataires, quel que 
soit leur mode d’exercice (activité principale ou 
activité accessoire) doivent aujourd’hui préparer leur 
adhésion à une association professionnelle agréée par 
l’ACPR.

Activité mixte

Les intermédiaires ayant une activité mixte, combinant 
le courtage d’assurance ou de réassurance et le 
courtage en opérations de banque et en services de 
paiement, peuvent adhérer à une seule association 
agréée, sous réserve que celle-ci soit agréée pour 
l’ensemble de leurs activités.

Modalités et conditions d’adhésion
Comment adhérer ?

Pour adhérer ou renouveler leur adhésion à une 
association professionnelle agréée, les professionnels 
doivent fournir un certain nombre de documents et 
déclarations, et mettre à disposition de celle-ci les 
justificatifs.

L’association répond à la demande d’adhésion de 
l’intermédiaire dans un délai maximal de deux mois.

Pour rappel : 

Conditions d’accès à la profession : le décret prévoit 
que les associations devront vérifier des pièces au 
moins tous les 5 ans.

Pour solliciter son adhésion et tout au long de son 
adhésion à une association professionnelle, le 

professionnel devra adresser tous les ans (adhésion 
et renouvellement) à l’association la liste actualisée du 
personnel concerné par la réglementation en matière 
de distribution de produits d’assurance et bancaire 
précisant :

•  Les fonctions exercées par ce personnel selon les 
fiches de poste.

•  Les requis que la loi impose à ce personnel et le 
justificatif de capacité.

•  Les justificatifs de l’honorabilité du salarié, soit par 
la production du bulletin de casier judiciaire, soit par 
la production de l’attestation prévue à cet effet sur le 
site de l’Orias.

Il est à noter que les professionnels n’auront pas à 
joindre l’ensemble des justificatifs, mais à les mettre à 
disposition des associations.

En matière de formation, le professionnel devra, 
lors de son adhésion et à chaque renouvellement, 
adresser à son association une liste nominative 
des personnels concernés et tenir à la disposition 
de l’association l’ensemble des justificatifs liés à 
l’exercice de la formation continue.

Pour rappel, il s’agit des convocations, des 
attestations de présence, des attestations de 
formation et des supports. 
En matière de responsabilité civile professionnelle 
et garantie financière, le professionnel doit fournir, 
et non pas mettre annuellement à disposition de 
son association, les informations nécessaires à la 
vérification de la conformité.
Le document transmis sera l’attestation d’assurance, 
le décret prévoyant que le professionnel conserve 
les contrats à la disposition de l’association qui 
pourra les vérifier lors des procédures de vérification 
pluriannuelles.
Il en va de même du dispositif de garantie financière, 
dont il est rappelé qu’il couvre le remboursement 
par le professionnel des fonds encaissés pour le 
compte des assureurs ou des assurés sur les comptes 
bancaires ouverts au nom du professionnel.
Le professionnel doit dans ce contexte, transmettre 
annuellement à son association sous forme de 
déclaration, l’exposé de son dispositif de garantie 
financière destiné à permettre à l’association de 
vérifier sa conformité.
L’association pourra, lors d’une vérification sur pièces, 
vérifier que les mandats sont bien conformes aux 
déclarations qui ont été faites par le professionnel 
dans le tableur.

>   INFOGRAHIE : 
Informations et justificatifs à fournir

En cas de changement
Chaque membre doit informer l’association 
professionnelle de tout événement ayant une 
incidence sur sa qualité de membre, notamment, 
toute information ou tout fait affectant les conditions 
d’adhésion.

https://www.apivia-courtage.fr/lexique/
https://indd.adobe.com/view/8083c300-dcc9-4e41-8073-f1aa31ee6f27
https://indd.adobe.com/view/8083c300-dcc9-4e41-8073-f1aa31ee6f27
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En cas de dissolution de l’adhésion
Lorsque l’association fait l’objet d’un retrait 
d’agrément, ou en cas de dissolution quelle qu’en soit 
la cause, les courtiers et leurs mandataires qui en sont 
membres doivent adhérer à une nouvelle association 
agréée, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification de la décision de retrait d’agrément ou de 
la date de dissolution.

Retrait de la qualité de membre
Le retrait de la qualité de membre d’une association 
professionnelle est envisagé dans cinq cas : 

• Sur demande du membre.

•  D’office si les conditions d’adhésion ne sont plus 
respectées.

•   En l’absence de début d’activité douze mois après 
l’adhésion.

• En l’absence d’activité durant six mois.

•   En cas de fausse déclaration lors de l’adhésion. 
Les textes n’évoquent pas l’hypothèse d’une possible 
éviction du membre qui ne satisferait pas à la mise 
en œuvre opérationnelle d’un plan de remédiation. 
Pour autant, la loi prévoit le retrait du membre 
« d’office si les conditions d’adhésion ne sont plus 
respectées ». Dès lors, l’étude des statuts des 
associations permettra de savoir si les conditions 
posées à l’adhésion requièrent une conformité aux lois 
et règlements, justifiant ainsi le retrait d’un membre qui 
n’aurait pas mis en oeuvre le plan de remédiation.

Rôle et obligations des 
associations
Les associations professionnelles assumeront 
principalement deux missions : 

•  La vérification du respect par leurs adhérents 
des conditions d’accès à la profession et de la 
proposition d’un service de médiation.

•  L’accompagnement de ces derniers pour évoluer 
dans l’environnement réglementaire qui leur est 
applicable.

Rappelons que seule l’ACPR est compétente pour 
sanctionner les manquements qui relèvent de sa 
compétence. L’ACPR peut communiquer à une 
association professionnelle des informations sur un 
membre, couvertes par le secret professionnel.

Mission de vérification

L’association est chargée de procéder auprès 
de ses membres à la vérification des conditions 
d’honorabilité, de capacité professionnelle initiale, de 
formation continue, d’assurance responsabilité civile 
professionnelle et de garantie financière. A ce titre, 
tout adhérent doit communiquer à son association 
plusieurs informations et tenir à sa disposition les 

justificatifs afférents.L’association procède aux 
vérifications des éléments justificatifs, selon un plan 
d’action qui prévoit que chaque membre fait l’objet 
d’une vérification au moins une fois tous les cinq ans.

A la suite de ces vérifications, l’association 
recommande à ses membres toutes mesures de mise 
en conformité et s’assure de leur suivi.

Enfin, l’association s’assure que ses membres 
satisfont à l’obligation de proposer à leur clients le 
recours à un médiateur de la consommation. Elle 
leur propose à cette fin un médiateur répondant aux 
exigences du code de la consommation. 

Mission d’accompagnement

Afin d’accompagner leurs adhérents dans l’exécution 
des obligations réglementaires leur incombant, les 
associations leur proposeront plusieurs services :

•  Élaboration d’un guide de la capacité 
professionnelle, de la formation et du 
développement professionnel continus présentant 
une liste des formations adaptées aux niveaux de 
capacité professionnelle de ses membres et de leur 
personnel concerné ainsi qu’à la nature des produits 
qu’ils distribuent et à leurs modes de distribution. 

•  Réalisation d’enquêtes statistiques tendant à une 
meilleure connaissance du marché, auxquelles 
les adhérents devront contribuer chaque année 
en renseignant notamment l’organisation de son 
activité : les effectifs, les produits distribués, la 
répartition de la clientèle entre particuliers et 
professionnels, fournisseurs de produits. Les 
résultats de ces enquêtes seront tenus à la 
disposition de l’ACPR ou remis sur demande 
de cette dernière lorsqu’elle est à l’origine de la 
demande d’enquête.

•  Diffusion d’information aux adhérents sur les 
évolutions réglementaires qui leur sont applicables. 
Elle les informe d’éventuelles difficultés constatées 
sur le marché de l’assurance ou de la réassurance 
et qui portent ou seraient susceptibles de porter 
atteinte aux intérêts des clients ou des clients 
potentiels. 

Rappelons que la loi prévoit que les associations 
professionnelles émettent des recommandations sans 
force juridique portant sur le conseil, les pratiques 
de vente et la prévention des conflits d’intérêts. Ces 
sujets sont contrôlés par l’ACPR.

Les associations sont donc investies d’un pouvoir de 
contribution à la mise en œuvre des nouveaux textes 
et d’émission de recommandations en matière de 
conseils, de pratiques de vente et de prévention des 
conflits.

L’organisation interne : encadrement et 
transparence

Le code des assurances oblige l’association de se 
doter « de moyens lui permettant d’accompagner ses 



membres dans l’exercice de leur activité et le respect 
de leurs obligations » : 

•  Mise en place d’une organisation et des procédures 
écrites.

•  Mise en place d’une politique de classification des 
informations.

•  Mise en place de moyens d’archivage permettant 
d’assurer la conservation de tous documents.

L’association élabore un code de bonne conduite 
précisant les règles applicables à ses membres. 
Ce code peut être commun à une ou plusieurs 
associations agréées. L’association peut demander à 
l’ACPR d’approuver ce code.

De plus, l’association doit veiller à la mise en place 
d’une « comptabilité analytique » de nature à 
permettre à l’ACPR de « vérifier l’adéquation de ses 
moyens » à son activité.

Il incombe en outre aux associations de mettre en 
place un processus de prévention des conflits en 
adoptant des procédures écrites.

Enfin, l’article R. 513-20 du code des assurances 
organise une commission des sanctions 
« indépendante et impartiale », chargée de répondre 
aux manquements de ses adhérents. Toute sanction 
est prononcée par décision motivée de la commission. 
Elle intervient après que le membre concerné a été 
invité à faire valoir ses observations éventuelles. Cette 
décision est notifiée au membre concerné dans un 
délai de quinze jours à compter de la date de son 
adoption par la commission, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. La notification à l’ACPR et 
à l’Orias est effectuée dans le même délai.

Les agréments : la garantie d’une gouvernance 
efficace et indépendante

S’agissant de l’agrément des associations 
professionnelles, le décret du 1er décembre 2021 :

•  Apporte des précisions sur la nature juridique de 
ces associations : associations à but non lucratif 
dont le siège social est établi en France – ce ne sont 
pas des syndicats professionnels.

•  Détaille la procédure d’agrément des associations 
professionnelles, ainsi que la procédure de retrait de 
l’agrément.

•  Décrit les informations que les associations 
professionnelles agréées devront transmettre à 
l’ACPR, chaque année ou ponctuellement, selon le 
cas.

Les associations professionnelles devront recueillir 
l’agrément préalable de l’ACPR pour pouvoir exercer 
leurs missions. Lors du dépôt de leur demande, 
les associations devront fournir un certain nombre 
d’informations avec une description des moyens 
humains, financiers, matériels et informatiques. La 
représentativité professionnelle desdites associations 

constitue un critère déterminant. Les associations 
devront représenter au moins 10 % des professionnels 
soumis à l’obligation d’adhésion ou au moins 5 % 
lorsque l’association est également reconnue comme 
représentative pour les intermédiaires en financement 
participatif.
L’ACPR statue sur la demande d’agrément dans un 
délai de trois mois à compter de la date de réception 
d’un dossier complet. Passé le délai de trois mois 
après le dépôt d’un dossier considéré comme 
complet, et en l’absence de toute réponse, le silence 
de l’administration vaudra agrément.

La liste des associations sera consultable sur le site 
de l’ACPR. L’octroi de l’agrément pourra être remis 
en question par l’ACPR en cas de manquement de 
l’association à ses obligations. 

Chaque année, les associations remettent à l’ACPR 
un rapport annuel. Il doit être remis au plus tard le 
31 juillet de l’année civile suivant l’année de référence 
du rapport annuel.
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Décret n° 2021-1552 du 1er décembre 2021 
relatif aux modalités d’application de la réforme 
du courtage de l’assurance et du courtage 
en opérations de banque et en services de 
paiement, JO 02.12.2022.

Arrêté du 1er décembre 2021 relatif au dossier 
à produire à l’appui d’une demande d’agrément 
en tant qu’association professionnelle agréée 
au sens des articles L. 513-3 du code des 
assurances et L. 519-11 du code monétaire et 
financier, JO 02.12.2022.

Arrêté du 1er décembre 2021 modifiant les 
articles A. 512-1 et A. 512-2 du code des 
assurances et les articles 1er et 2 de l’arrêté 
du 9 juin 2016 relatif au registre unique prévu à 
l’article L. 512-1 du code des assurances et à 
l’article L. 546-1 du code monétaire et financier, 
JO 02.12.202.

Articles L. 513-3 II du code des assurances et 
L. 519-11 II du code monétaire et financier.

Textes de référence

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044394498
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044394671
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044394701
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Yann est mandataire d’intermédiaire d’assurance, 
MIA dans le jargon de l’assurance. C’est un 
job étudiant qui lui a permis de mettre le pied 
à l’étrier. Pendant sa dernière année de master 
en droit des affaires, Yann contrôle et enregistre 
des contrats d’assurance dans un cabinet de 
courtage pour arrondir ses fins de mois. Le 
directeur de l’agence repère vite son dynamisme 
et son sens du commerce et lui propose un 
poste d’intermédiaire indépendant. Son diplôme 
en poche, Yann se lance sans hésiter. C’est 
un métier qui demande de l’énergie. Il faut 
beaucoup prospecter pour développer un 
portefeuille de clientèle et il n’y a pas d’horaires. 
Mais il aime cet univers en effervescence et 
commence à bien gagner sa vie. Si tout bouge 
tout le temps, il faut aussi savoir s’organiser, 
planifier et gérer le côté administratif. Il se 
réserve tous les lundis pour ces démarches.

Et c’est une chance, Agnès, l’assistante de 
direction de l’agence, le conseille plutôt bien.

Après la fin d’année, particulièrement chargée 
dans le secteur, elle n’oublie surtout pas de 
prévoir de renouveler l’immatriculation Orias 
du cabinet. Sans quoi celui-ci sera radié et ne 
pourra plus exercer. C’est la même chose pour 
Yann, qui en tant qu’indépendant est soumis à 
cette obligation.

Les démarches sont à effectuer du 4 au 
31 janvier 2022, de préférence en ligne depuis 
l’espace professionnel du site orias.fr. La 
procédure n’a pas changé par rapport à l’année 
dernière : les frais annuels à régler s’élèvent à 
25 euros et il faut fournir les justificatifs liés à 
sa catégorie. Pour les renouvellements 2023, 
la réforme du courtage sera passée par là et 
un document de moins de deux mois attestant 
de l’adhésion à une association professionnelle 
agréée par l’ACPR, sera nécessaire. Cette 
obligation entrera en vigueur dès le 1er avril 2022 
pour les nouveaux entrants.

Renouvellement Orias : c’est maintenant !

CAS PRAT IQUE

https://www.orias.fr/
https://www.orias.fr/documents/10227/28548/20211207-%20Renouvellement%202022.pdf
https://www.orias.fr/documents/10227/28548/20211207-%20Renouvellement%202022.pdf
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Assurance emprunteur : RIA est-elle 
applicable ?

VOTRE QUESTION

QUIZ

>  Cliquez-ici ou 
scannez le 

QR-code pour 
jouer en ligne

Pas encore, mais c’est sur la bonne voie. 
L’Assemblée nationale a approuvé le 
25 novembre 2021 à la quasi-unanimité - 
61 voix pour et une contre - la proposition 
de loi de Patricia Lemoine  « pour un accès 
plus juste, plus simple et plus transparent 
au marché de l’assurance emprunteur ». 
Le texte instaure dans son premier article la 
possibilité pour le particulier de résilier à tout 
moment son assurance de prêt. Les sénateurs 
doivent encore l’examiner et le voter. Un débat 
en séance publique est prévu le 26 janvier. 
La résiliation infra-annuelle  (RIA) entrerait en 
vigueur un an après la promulgation de la loi 
et s’appliquerait aux contrats en cours à cette 
date. 

Cette fois sera-t-elle la bonne ?
Ces dernières années trois dispositions 
parlementaires allant dans le même sens n’ont 
pas abouti. Mais cette nouvelle mouture est 
soutenue par le gouvernement. À quelques 
mois de la fin du quinquennat, la résiliation à 
tout moment apparaît comme un moyen de 
redonner du pouvoir d’achat aux ménages, 
sans grever le budget de l’État. En libéralisant  
davantage le marché, elle « permettrait de 
réaliser une économie potentielle moyenne 
allant de 5 000 à 15 000 euros pour chaque 
dossier d’emprunt immobilier sur toute la 

durée du prêt » alors que « les dépenses 
du quotidien des Français voient leur coût 
exploser et mettent en difficulté de nombreux 
foyers dans un contexte encore fragile », 
peut-on lire dans l’exposé des motifs.
La proposition de loi prévoit aussi : des 
sanctions dans les cas « où les prêteurs 
et assureurs tentent d’induire leurs clients 
en erreur, de ne pas leur répondre ou de 
le faire hors délai », la motivation du refus 
de résiliation, une obligation annuelle 
d’information de l’assuré par l’assureur, une 
évolution de la grille de référence Aeras et 
du droit à l’oubli. Après la promulgation de 
la loi les banquiers, assureurs alternatifs, 
associations de consommateurs... auraient 
trois mois pour discuter dans l’objectif de 
réduire les délais du droit à l’oubli pour les 
cancers et d’élargir le dispositif à d’autres 
pathologies. Bruno Le Maire, le ministre de 
l’Économie, s’est déclaré favorable sur ce 
point. Le projet a des chances d’aboutir, 
même si ses détracteurs dénoncent haut et 
fort un risque de démutualisation avec une 
hyper-segmentation des offres. De leur côté, 
les assureurs alternatifs s’en réjouissent. Ils 
ne s’attendent pas tous à un big bang sur le 
marché, mais espèrent tout au moins que le 
jeu sera plus ouvert.

Savez-vous à quel moment et avec quelle loi 
choisir ou changer d’assurance de prêt ?

https://www.apivia-courtage.fr/modele-echo-juridique/?num=4374&section=quiz
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-225.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-225.html
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b4624_proposition-loi
https://www.apivia-courtage.fr/lexique/
https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/video-bruno-le-maire-est-favorable-a-la-resiliation-de-l-assurance-emprunteur-a-tout-moment_4857065.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/video-bruno-le-maire-est-favorable-a-la-resiliation-de-l-assurance-emprunteur-a-tout-moment_4857065.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/video-bruno-le-maire-est-favorable-a-la-resiliation-de-l-assurance-emprunteur-a-tout-moment_4857065.html
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À vos côtés pour relever les 
défis d’aujourd’hui
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